
Note de service 

 

Destinataires :  Employés du CISSS de Lanaudière  

Expéditeur :  Service de la paie  

Date :  25 janvier 2021 

Objet :  Nouvelle méthode de déduction fiscale des 
dépenses de télétravail en période de Covid-19 

  

 

En vertu de l’arrêté ministériel 2020-105 du 17 décembre 2020, énonçant en autres 
l’obligation d’augmenter le nombre d’employés en télétravail, et ce, afin de contenir la 
propagation de la Covid-19. Une nouvelle méthode de déduction relative aux 
dépenses de télétravail est en vigueur pour l’année fiscale 2020. Selon cette 
nouvelle méthode simplifiée à taux fixe temporaire, les employés qui ont effectué du 
télétravail pourraient bénéficier d’une déduction fiscale pouvant atteindre 400 $ par 
employé. 
 

Admissibilité :  

Pour avoir droit à la démarche simplifiée, selon le palier d’imposition, vous devez 
répondre aux critères d’admissibilité suivants : 
 

 vous avez travaillé de la maison en 2020 à cause de la pandémie de Covid-19; 

 vous avez travaillé plus de 50 % du temps à partir de la maison pendant une 
période d'au moins quatre semaines consécutives en 2020; 

 vous déduisez seulement les frais de bureau à domicile et ne déduisez aucune 
autre dépense d'emploi; 

 votre employeur ne vous a pas remboursé la totalité de vos dépenses de bureau 
à domicile; 

 vous pourrez réclamer, une déduction de 2 $ pour chaque jour où vous aurez 
travaillé à domicile en 2020 en raison de la pandémie liée à la Covid-19, et ce, 
jusqu'à un maximum de 400 $. 

 

Notez que les journées de congé (vacances, maladies ou autres absences) ne sont 
pas considérées dans le calcul des journées travaillées. 
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Au choix de l’employé :  

Lors de la déclaration du revenu pour l’année fiscale 2020, les employés peuvent 
choisir, conformément aux critères d’admissibilité, la méthode à utiliser pour déduire 
les dépenses d'emploi relatives au télétravail effectué en raison de la Covid-19.  
 

Pour vous aider à choisir la méthode la plus appropriée en fonction de votre situation, 
des outils interactifs sont mis à votre disposition :  

Critères d'admissibilité – Méthode à taux fixe temporaire 

Comparez les méthodes de déduction 

Calculateur interactif pour calculer les dépenses  

Outil de calcul interactif 
 

Si vous choisissez d’utiliser la méthode simplifiée à taux fixe temporaire pour 
déclarer vos dépenses reliées au télétravail, vous n’avez pas besoin d’obtenir des 
formulaires T2200S et TP 64.3 de votre employeur ni de conserver des pièces 
justificatives.  
 

Si vous choisissez d’utiliser la méthode détaillée, vous devez faire une demande 
auprès du service de la paie en contactant Mme Luce Champagne par courriel : 
Luce.Champagne.csssnl@ssss.gouv.qc.ca ou au 450-759-6278, poste 4493 afin 
d’obtenir les formulaires ci-après : 
 

 Déclaration des conditions d’emploi liées au travail à domicile en raison de 
la Covid-19. Formulaire T2200S (pour votre déclaration auprès de l’Agence du 
revenu du Canada). 

 Conditions générales d’emploi. Formulaire TP64.3 (pour votre réclamation 
auprès de Revenu Québec). 

 

Pour toute question ou information concernant ces changements, nous vous invitons à 
vous renseigner auprès de l’Agence du revenu du Canada et de Revenu Québec : 
 

Agence du revenu du Canada  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/tout-votre-
declaration-revenus/declaration-revenus/remplir-declaration-revenus/deductions-
credits-depenses/ligne-229-autres-depenses-emploi/espace-travail-domicile-
depenses.html 

 

Revenu Québec   

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/une-demarche-simplifiee-pour-
aider-les-citoyens-a-deduire-leurs-depenses-de-teletravail/ 

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente. 
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